MODELE DE DELIBERATION 
POUR LE REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL (RIFSEEP)
Le Conseil (ou l'Assemblée),
Sur rapport de Monsieur le Maire ou Monsieur le Président,

VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code général de la fonction publique,

VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application de l’article L714-4 du code général de la fonction publique,

VU le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés,

VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique d’Etat,

VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du RIFSEEP,

VU la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du RIFSEEP dans la fonction publique territoriale,

VU les arrêtés fixant les montants de référence pour les corps et services de l’Etat,

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du ……………,
Le Maire (le Président) informe l’assemblée, 

Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale. Il se compose : 

· d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) ; 

· d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir (CIA) en lien avec les résultats de l’entretien professionnel. 

La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer le RIFSEEP afin de remplir les objectifs suivants : 

· prendre en compte la place dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de certains postes ; (dans le cas où vous choisissez la hiérarchisation par comparaison) 
· prendre en compte le niveau de cotation des différents postes en fonction des trois critères d’encadrement, d’expertise et de sujétion (dans le cas où vous choisissez la cotation) 
Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles exclues du dispositif RIFSEEP. 

1 - Bénéficiaires

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, le RIFSEEP a été instauré pour le corps ou services de l’Etat servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour les cadres d’emplois existants au tableau des effectifs.
La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires et/ou aux agents contractuels (à préciser. Il est recommandé que les contractuels soient également bénéficiaires du RIFSEEP). 
2 - Montants de référence

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds. 

Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés : 

E X E M P L E
	Groupe
	Niveau de responsabilité, d’expertise ou de sujétions*

	Groupe 1
	Responsabilité d’une direction ou d’un service

Fonctions de coordination ou de pilotage

	Groupe 2
	Encadrement de proximité

	Groupe 3
	Emplois nécessitant une qualification ou une expertise particulière

	  Groupe …
	Sujétions particulières ………………


* La classification en groupes n’est qu’une illustration. Elle nécessite d’être adaptée aux réalités de la collectivité. 

Il est possible de reproduire le tableau des emplois de la collectivité pour une meilleure lisibilité selon la taille de la collectivité. 

Il est recommandé de distinguer des montants de RIFSEEP par cadre d’emplois afin de prévoir une progression en cas de changement de cadre d’emplois.
Il est proposé que les montants de référence pour les cadres d’emplois soient fixés à : 

	Groupe (ou poste)
	IFSE
	CIA

	
	Montant minimum
	Montant

maximum
	Montant minimum
	Montant

maximum

	Groupe 1 (ou poste, ex. secrétaire général de mairie / cadre d’emplois des rédacteurs)
	
	
	
	

	Groupe 2 (ou poste, ex. agent administratif ou technique polyvalent, ATSEM… / cadre d’emplois des adjoints technique ou des ATSEM)
	
	
	
	

	Groupe 3 
	
	
	
	

	 Groupe …
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Le cas échéant Pour les agents logés par nécessité absolue de service, les montants sont fixés comme suit : 

	Groupe
	IFSE
	CIA

	
	Montant minimum
	Montant 

maximum
	Montant minimum
	Montant 

maximum

	Groupe 1
	
	
	
	

	Groupe 2
	
	
	
	

	Groupe 3
	
	
	
	

	 Groupe …
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. 
Ils sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet. 

3 - Modulations individuelles et périodicité de versement
A. Part fonctionnelle : IFSE
La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions. 

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes fonctionnels définis ci-dessus.

Ce montant fait l’objet d’un réexamen : 

· en cas de changement de fonctions ou d’emploi ;

· en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 

· au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 
(Il n’est pas possible de tenir compte du paramètre ancienneté)
La part fonctionnelle de la prime sera versée (soit mensuellement (recommandé), trimestriellement, semestriellement, annuellement) sur la base du montant annuel individuel attribué. 

B. Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir : CIA
Il est attribué chaque année un complément indemnitaire aux agents en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir en application des conditions fixées par l’entretien professionnel.
La part liée à la manière de servir sera versée annuellement. 

Cette part sera revue annuellement à partir des résultats des entretiens professionnels. 

4 - Modalités ou retenues pour absence 
La collectivité définit ses règles pour les modalités ou retenues du régime indemnitaire en cas d'absence du service.

Attention : vous ne pouvez pas être plus favorables que les dispositions applicables aux agents de l’Etat.
Par exemple : Dispositif le plus avantageux possible pour les agents : En ce qui concerne le cas des agents indisponibles pour tous motifs, il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) au 1er septembre 2024 y compris en période congé de longue maladie : 33 % de la rémunération indemnitaire maintenue en première année et 60 % en deuxième et troisième année ou en période préparatoire au reclassement (PPR) : 100 %. Il n’y a plus de régime indemnitaire en congé de longue durée.
Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent acquises.  
Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations spéciales d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption.

OU Par exemple : dispositif le plus fréquent avant le 1er septembre 2024. En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité, accident de service ou maladie professionnelle, CITIS, congés maladie ordinaire, congés annuels et autorisations spéciales d’absence, congés pour formation syndicale…), il sera fait application des dispositions applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) au 1er septembre 2024 sauf en cas de congé de longue maladie ou de longue durée ou de période préparatoire au reclassement (PPR). 
Les primes et indemnités seront supprimées pour l’agent en congé de longue maladie ou de longue durée ou proratisées en fonction des missions ou formations pour un agent placé en PPR. Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie ordinaire lui demeurent acquises. Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations spéciales d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption.
OU par exemple Dispositif plus sévère pour les agents (non recommandé par les représentants du personnel) :
Les primes et indemnités cesseront d'être versées : (précisez en cas de CITIS, d’accidents de service, et/ou maladies professionnelles, et/ou maladies ordinaires, et périodes préparatoires au reclassement (PPR)

en cas d'indisponibilité impliquant une absence continue supérieure à ……. (jours ou semaines ou mois au choix de la collectivité). Nonobstant ces dispositions, le RIFSEEP est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement en périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption.
5 – Maintien des montants du régime indemnitaire antérieur

Le montant des primes concernant le régime indemnitaire antérieur au déploiement du RIFSEEP est garanti aux personnels. Ce maintien concerne les primes et indemnités susceptibles d’être versées au titre du grade, des fonctions, des sujétions correspondant à l’emploi.
DECIDE
Article 1er : D’instaurer un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel versé selon les modalités définies ci-dessus. Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : Jour/mois/année (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en regard du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).
Article 2 : D’autoriser le (autorité territoriale) à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des deux parts de la prime dans le respect des principes définis ci-dessus.
Article 3 : De prévoir et d’inscrire au budget les crédits nécessaires au paiement de cette prime. 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.
Fait à .......................

Le Maire ou le Président,

(cachet et signature de l'autorité territoriale)


Visa de la Préfecture : 











Délibération rendue exécutoire par publication et/ou notification à compter du…. 





Le Maire ou le Président








